
Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglom6ration)

SAVOIE , D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 6+0015

LE D^PARTEMENT

Arrete temporaire n° 26-AT-0838

Portant r6glementation de la circulation

Ouverture partielle D902 entre "Chapieux" et Bonneval les bains

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des persomies publiques

Vu 1'Instruction intermmisterielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu l'arret6 n°26-AT-0653 en date du 08/04/2026, portant reglementation de la circulation, du 10/04/2026 au 09/12/2026, D925
du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situ6s hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglom6ration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la
stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

s6curit6 publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°26-AT-0653 en date du 08/04/2026, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situiSs hors agglom6ration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situ6s hors agglomeration, est abrbge ^ compter du 30/04/2026 a 17h.

ARTICLE 2 :
A compter du 30/04/2026 a 17h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0015 (BEAUFORT et BOURG SAFNT MAURICE)
situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient
de la s6curite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un an'ete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arr8t6 prendront ejfet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, 1c

Pour 1c President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pai
Dat(
Quallte : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
LeMairedeBEAUFORT
Le Maire de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Federation Nationale de Transporteurs de Savoie

SE
CwifotWi
compler.

?/MC»/ aiix c/isposiHons c/n Cof/e t/c jits/ice cu/untitsn'afivc, Ie present urrcf6 ponrru fmrc
r/c sa {/ale de notification on de fmblscafton.

o ^w ^s
^^GERTIPI^ EX&CVTOISK
'°urlepr°^A%;?;^"«..

Isatjdle ROBERT
Secrelaire generate

I'objel ttix c/ovam 1c iribimul adm'mistrutif dc Grmobfe, di/ns im iWtU dc t/eux mois a



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
(Hors agglomeration)

^AVOE~ D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE 0<PARTEMENT

Arrete temporaire n° 26-AT-0653

Portant reglementation de la circulation

CORMET DE ROSELEND
Ouverture partielle de la D925 : du Moulin du pont a acces Beaubois

(Le Cormet de Roselend reste ferme)

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation, du 19/12/2025 au 19/08/2026, D925
du PR 59+0240 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugine

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintien de la

securite publique

A R RE T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration, est abroge.

ARTICLE 2 :
A compter du 10/04/2026 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei-vices contribuant au maintien de

la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un an-ete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugine

ARTICLE 6:
Les dispositions defmies par Ie present an-ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.



ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

#sign.aturel# VE^fiSigne parj^BffSTDEfrAlj
Date: QKRT4/202R A
Quallt6 : Adjoint au directeur des infrastructures Pole

DIFFUSION: maintenance
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
Le Maire de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat g6n<5rol
F6d6ration Nationale de Transporteurs de Savoic

CD73
Cottform^menl anx dispositions du Code de justice admimstrative, Ie present an-ele powra fait'e I'objet d'un recours confeitlietix (fevanl Ie in'bunal adwhn'strctfif de Grenoblc, dans un delai <fe deux mois a
compter de sa date de notification on de ptibUcatton.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
IJJ H| (Hors agglomeration)
"SAVOtT D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE DiPARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2565

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE CORMET DE ROSELEND

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2317 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 17/11/2025 au 18/07/2026, D925

du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preseiver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A R R IS T E

ARTICLE 1:
L'an'ete n°25-AT-2317 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration, est abroge a compter du 19/12/2025 a 16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 19/12/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intemiinisterielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PmNGOLLIET
73400 UGINE,



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe par_;,-G^rii

Date^smiZi
Qualit6 : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PCOS1RIS
Le Maire de BEAUFORT
Lc Mains de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat genera!

SE
Conformement aux dispositions <!u Code flejwfice admwislraHve, Ie present cnr£te powra fah'e S'objet d'tm recows cotilefilieitx deMnt Ie tribiwal admimstrafif de Gwioble, dans un delai de deux mois a
compter (fe sa dale de nott/icafion on de publicaficnf.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglomeration)
^AVOiE^ D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE D^PARTEMENT

Arrete temporaire n° 2S-AT-2317

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE mVERNALE CORMET DE ROSELEND

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R, 411 -8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30 juin 2025 relatif aux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2308 en date du 17/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 17/11/2025 au 18/07/2026, D925

du PR 63+0000 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT
et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les sei-vices de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR fe T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2308 en date du 17/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration, est abroge a compter du 17/11/2025 a 16h00,

ARTICLE 2 :
A compter du 17/11/2025 a 16h, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sur la D925 et D902 ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services

contribuant au maintient de la securite publique ainsi qu'a EDF Hydro (et entreprises mandatees par leurs soins) intervenant
exclusivement sur la D925 entre les PR 63+0000 et 71+0250 (commune de Beaufort)..

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.



ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.

ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

ur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe PnL^£;altr"
Date^TS/11/2
Quatite : Adjoin! au directeur des
infrastructures P61e maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDJS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
Lc Maire de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat g6n6ral

SE
Conformement (iux tfisposifio/is dn Code de Justice atimimsfmtive. Ie present a/rete poumi fatre i'objef (f'un recours confenliettx devanl Ie trfbuiwl administratif de Gre/ioble. ddns tilt (felai de deux mois a
compfer lie sa date de notification on (fe pnblt'caiion.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglomeration)
'SAVOE" D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 6+0000

LE D6PARTEMENT

Arrete temporaire n° 25-AT-2308

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE PARTIELLE CORMET DE ROSELEND
D925: des fontanus au SOMMET

D902: du sommet aux Chapieux

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu 1c Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu I'lnstmction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30 juin 2025 relatif aux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2228 en date du 06/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 31/10/2025 au 01/07/2026, D925
du PR 71+0250 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT
et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour presei-ver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2228 en date du 06/11/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration, est abroge a compter du 17/11/2025 a16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 17/11/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sur les D902 et D925 ne s'applique pas aux sei-vices de police et de secours , aux services contribuant
au maintient de la securite publique ainsi qu'a EDF Hydro (et entreprises mandatees par leurs soins) intervenant exclusivement
sur la D925 entre les PR 63+0000 et 71+0250 (commune de Beaufort).

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Intemiinisterielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present an'ete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe paj..,

Date^T7/11/2
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
LeMairedeBEAUFORT
Le Maire dc BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat genera!

SE
ConfoimemeiH aux (Hsposifions (fu Code de justice ac//ninisfraf{ve. 1c' present firrefe powra faire I'objet d'wi recow's cofitenfieux dewnl Ie li'tbwial ai/Ministt'atif de Grenobfe, (ians un delw de deux mois u
compfer (fe sa dale de noftficalton on ffe pnblicalion.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglom6ration)
SAV01E D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR

• 6+0000

LE D^PARTEMENT

Arrcte temporaire n° 25-AT-2228

Portant r6glementation de la circulation

Fermcture Hivernale Partielle du Cormet de Roselend
D925 du Font des Sausscs au sommet

D902 du Sommet aux Oiapieux

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s ten-itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu I'lnslruction mterministdrielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46ine partie, signalisation de prescription
Vu I'an-ete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux ddlegations de signature
Vu l'an-et6 n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025, portant reglementation de la circulation, du 23/10/2025 au 20/11/2025, D925
du PR 77+0429 au PR 71+0250 (BEAUFORT) situ6s hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BOURG
SAINT MAURICE) situes hors agglomdration
Vu 1a demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSTDERANT la n6cessite d'empScher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de ddge1 pour pr6server la

stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la
securite publique

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025,.portant r^glementation de la circulation D925 du PR 77+0429 au PR 71+0250
(BEAUFORT) situ6s hors agglom^ratiou et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BOURG SAINT MAURICE) situes hors
agglomeration, est abroge & compter du 31/10/2025 a 17h.

ARTICLE 2 :
A compter du 31/10/2025 a 17h00, la circulation des velucules est Interdite sur les D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432

(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUTORT et BOURG SAINT MAURICE)
situ6s hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ue s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei-vices conti'ibuant au maintient

de la s^curite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera 1ev6e par un arr6t6 du Ddpai-teinent de 1a Savoie .

ARTICLE 5 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'lnstruction Literminist^rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLET
73400 UGINE,



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present an-ete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplaceat toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Cominandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont chargds de 1'execution du present arrete qui sera public et affichd confoiTOement & la r^glementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

feigr>aturel#

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDfS 73
PCOSIRIS
LeMuredeBEAUTORT
Lc Maire de BOURO SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT

SE
Coiifwwcmem atix disposHions ihi Cottc t/ejnafice utinihusfrntiw. te pr^senf wrS^ pawrafwc f'objm ti'wt ivcours cofiienifenx dcvwii h fnbmtul acfnnnisfrutif t/e Grewhfe^ fffins un ttclw tfe deux fiiois a
consp!er cfe sa iio!c e/e notfficatwn oti {fe pub/icfillon.



Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
B B (Hors agglomeration)
"SAVOilT D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 13+0570

LE DipARTEMENT

Arrete temporaire n° 26-AT-0653

Portant reglementation de la circulation

CORMET DE ROSELEND
Ouverture partielle de la D925 : du Moulin du pont a acces Beaubois

(Le Cormet de Roselend reste ferme)

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu I'lnstruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'an-ete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation, du 19/12/2025 au 19/08/2026, D925
du PR 59+0240 au PR 77+0432 (BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570
(BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE) situes hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugine

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de degel pour preserver la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les sefvices de police et de secours et les services contribuant au maintien de la
securite publique

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
L'arrete n°25-AT-2565 en date du 19/12/2025, portant reglementation de la circulation D925 du PR 59+0240 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration, est abroge.

ARTICLE 2 :
A compter du 10/04/2026 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur les D925 du PR 63+0000 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 13+0570 (BEAUFORT et BOURG SAINT
MAURICE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux sei-vices contribuant au maintien de

la securite publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intei-ministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - Tarentaise et Albertville-Ugme

ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires aaterieures.



ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur 1c Directeur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

#signaturel# Signe parjAs>flffi5TLIfckA@_^^3ft^
Date: 0<fR/2026 A.
Qualite : Adjoint au dlrecteur des infrastructures Pole

DIFFUSION: maintenance
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SD1S 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
Lc Maire de BOURG SAINT MAURICE
SERVICE APPU1 TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Federation Nationate de Transporteurs de Savoic

CD73
Conformement anx dispositions (fu Code de justice adtnimsfrafive, Ie present an'el^ pourra faife Vobjet d'un recours contenlieitx devant Ie fribwial administraUf de Gi-enoble, dans un cfelai de deux mot's a
campter de sa dale de notification on de publication.


